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1640 Invest 
 

Société à Responsabilité Limitée au Capital de 200.000 Euros 

Siège Social : 3 boulevard Jean Moulin – 78990 Elancourt 

RCS de Versailles sous le numéro 530 071 034 

 

 

 

 

Procès-Verbal de l’assemblée générale  

ordinaire du 6 juin 2024 
 

 

L’an 2024, le 6 juin à 15H00 

 

Au siège social de la société, 

 

Les associés de la Sarl 1640 Invest au capital de 200.000 € divisé en 20.000 parts sociales de 

10 € chacune se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du gérant. 

 

SONT PRESENTS 

  

• Sarl D&C MANAGEMENT (519 807 457) dont le siège social est 18 route du 

Boissard 78890 GARANCIERES représentée par son gérant M. Matthieu BERNARD 

 

• Sarl Rivokalys (821 741 709) dont le siège social est 8 avenue du Général Dubail 

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE représentée par son gérant M. Vincent 

RIVOALEN 

 

• Sarl Tgsam (828 080 192) dont le siège social est 32 rue Louis Marcille 28700 Auneau-

Bleury-Saint-Symphorien représentée par son gérant M. Nicolas FOUGEROUSE 

 

• Sarl Redscreen (825 066 434) dont le siège social est 41 avenue Eglé 78600 

MAISONS-LAFFITTE représentée par son gérant M. Guillaume BERNARD 

 

• Sarl CMR Consulting (802 250 696) dont le siège social est 18 route du Boissard 

78890 GARANCIERES représentée par son gérant Mme Catherine BERNARD 

 

• Monsieur Oiffim GACEM, né le 16/05/1985 à LE CHESNAY (78), demeurant 

résidence Villapollonia 41 avenue Villa Henri Rousseau 78990 ELANCOURT 

 

• Monsieur Mathieu GUILLOT, né le 13/10/1981 à MONTREAL (CA), demeurant 7 

résidence d'Amblainvilliers 91370 VERRIERES-LE-BUISSON 

 

 

M. Matthieu BERNARD, gérant, préside la séance. 

Le gérant rappelle que les associés sont réunis à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

• Lecture du rapport de la gérance sur l'activité de la société et sur les comptes de 
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l'exercice clos le 31 décembre 2023. 

• Approbation desdits comptes et conventions ; quitus au Gérant. 

• Affectation du résultat de l’exercice. 

• Rémunération et avantage en nature du gérant. 

 

Il dispose devant l’assemblée et met à la disposition de ses membres les documents suivants : 

 

• La feuille de présence 

• Le rapport de la gérance 

• Le texte des résolutions soumises à l'approbation de l'assemblée 

• Les comptes annuels 

 

Il constate que tous les documents prescrits par l’article R223-18 du Code de Commerce ont 

été adressés aux associés par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

L’assemblée lui donne acte de ses déclarations et reconnait la validité de la convocation. 

 

Le Gérant donne lecture des documents ci-dessus mis à disposition de l’assemblée et met aux 

voix les résolutions suivantes figurant à l’ordre du jour : 

 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance relatif à 

l'exercice clos le 31 décembre 2023 sur les comptes de cet exercice, approuve ces comptes, tels 

qu'ils sont présentés et se soldant par un bénéfice de 2.871 €. 

 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans le rapport 

de la gérance. 

 

En conséquence, elle donne au Gérant quitus entier et sans réserve de l'exécution de son 

mandat pour l'exercice écoulé. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale prend acte qu’il n’y a pas eu au cours de l’exercice écoulé des 

amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles, ni des charges et 

dépenses somptuaires, visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts. 

 

L’Assemblée Générale prend note que la société ne paiera pas d’impôt sur les sociétés au titre 

de cet exercice. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale décide d'affecter le résultat de l'exercice écoulé, soit la somme de 

2.871 € de la façon suivante : 

 

• A hauteur de 100 % aux autres réserves, soit la somme de 2.871 €, qui se trouvent ainsi 

portées à la somme de 57.691 €. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale des associés après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance 

prend qu’aucune acquisition, cession ou augmentation de capital n’est à noter pour cet 

exercice. 

 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale des associés après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, 

prend acte que la société D & C Management, holding personnelle du Gérant, a perçu une 

rémunération de 12.500 €. 

 

Et l'approuve purement et simplement. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une 

copie du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et 

autres qu’il appartiendra. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Gérant déclare la séance levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui, après lecture, a été signé par  
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D&C Management    Rivokalys    Tgsam 

 

 

 

         
 

 

Redscreen        CMR  Oiffim GACEM 

 

 

 

 

 
 

 

 Mathieu GUILLOT 

 


